L'épreuve orale de contrôle

Texte officiel de définition : 

NOTE DE SERVICE N°2002-151 DU 10-7-2002 - B.O. n° 29 du 18 juillet 2002

Épreuve orale de contrôle

Durée : 15 minutes

Temps de préparation : 15 minutes

L'examinateur propose au choix du candidat deux sujets se rapportant à deux parties différentes et évaluables du programme de terminale S. Ces sujets portent sur le programme commun pour les candidats qui n'ont pas choisi l'enseignement de spécialité en sciences de la vie et de la Terre. Un des deux sujets porte sur le programme de spécialité pour les candidats qui ont choisi cet enseignement.

Dans l'esprit défini pour les épreuves écrites, et conformément au programme officiel, les sujets proposés doivent permettre d'évaluer les connaissances et les capacités méthodologiques acquises. Ils comportent des documents choisis parmi ceux que les professeurs utilisent dans les situations d'apprentissage.

Une interrogation dialoguée de 15 minutes s'appuie sur un travail de préparation de même durée.

Une importance égale est attribuée à l'évaluation des connaissances et à celle des compétences méthodologiques.

L'interrogation orale est donc définie en référence aux textes relatifs aux épreuves écrites dont les extraits principaux (au regard de l'interrogation orale) sont repris ci-dessous en caractères soulignés :

Partie 1 - [restitution de connaissances]
[…] valider les connaissances acquises par le candidat dans une des sept parties évaluables du programme de l'enseignement obligatoire. La question doit faire apparaître les limites du sujet pour aider le candidat à construire sa réponse, organisée et illustrée par un ou plusieurs schémas dont la nécessité sera formulée.

Partie 2 - [pratique d'un raisonnement scientifique]
[…] évaluer la capacité à extraire dans un document des informations utiles à la résolution du problème scientifique posé.

[…] évaluer, à partir de l'exploitation de deux ou trois documents, la capacité à résoudre le problème scientifique posé, en relation avec les connaissances du candidat.

Le candidat pourrait donc être amené, à partir d'un sujet fournissant un problème scientifique et d'au moins deux documents (au plus trois), à "extraire des informations utiles à la résolution du problème scientifique posé", à les "mettre en relation" avec ses connaissances et à faire une restitution des connaissances.

II1S0
Enseignement de spécialité

Du passé géologique à l'évolution future de la planète

On cherche à étudier les changements climatiques dans le sud de la France au Mésolithique et au Néolithique (-10.000 ans à -5000 ans). Pour cela, on étudie la structure des charbons de bois trouvés dans les foyers de certains sites archéologiques. Cette technique est appelée "anthracologie".

A partir d'une exploitation structurée des documents fournis, montrez comment l’étude des charbons de bois a permis la reconstitution des climats au Mésolithique au Néolithique dans la région d’Unang (Sud de la France).



L'interrogation dialoguée prolongera le sujet en abordant, entre autres, les principaux facteurs invoqués pour expliquer les changements climatiques récents (700.000 dernières années) et plus anciens.

Temps de préparation : 15 minutes.

Durée de l'interrogation dialoguée : 15 minutes.

Il est possible d'écrire sur les documents.

Les documents doivent être restitués à la fin l'interrogation dialoguée.
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Document 1 :

Diagramme anthracologique des principales essences du site d’Unang (Vaucluse).
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Document 2 :

Aire de répartition actuelle de diverses essences végétales.
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Indications de correction :


Compé-tences
Connais-sances

Saisie des données :

Document 1: 

Existence de plusieurs espèces végétales différentes dont l'importance relative varie au cours du temps, certaines se développant - Buis, Chêne vert - alors que d'autres disparaissent - Pin sylvestre, Genévrier, Chênes à feuilles caduques.

Document 2:

Les végétaux actuels étudiés ont des aires de répartition différentes, notamment en ce qui concerne la latitude.

Le Chêne vert et le Buis sont des espèces présentes uniquement dans la zone Méditerranéenne (moitié sud de la France pour le Buis) : climat chaud et sec.

Pin et Genévrier ont une aire de répartition très large.

Les Chênes à feuilles caduques sont présents aux latitudes moyennes : climat tempéré.


4


Connaissances complémentaires :

La répartition des espèces végétales est liée à des préférences climatiques.

Plus on va vers les hautes latitudes plus les conditions climatiques sont rigoureuses, notamment plus la température moyenne baisse.

L'utilisation du principe de l'actualisme permet de faire une reconstitution climatique des époques passées, en raisonnant en terme d'associations d'espèces.



4

Mise en relation des données :

L'intervalle de temps considéré montre un passage d'un climat tempéré, voire froid, à un climat chaud et sec de type Méditerranéen.


2


Restitution organisée de connaissance :

· Paramètres orbitaux.

· Albédo.

· Teneur en CO2 atmosphérique et effet de serre.

· Variations de la teneur en CO2 dues à des phénomènes variés : altération des silicates, précipitation/dissolution des carbonates, piégeage de matière organique, dégazage par les volcans.



6

Qualité de la saisie des données et de l'argumentation


3


Qualité de la restitution de connaissances


1
























_1115406194.doc
[image: image1.png]G T BT,

504 120 3.

L
genévrien

mw

Chéne &
feuilles
caduques

LI
chéne ver

e sox
et Pin
sylvestre



















